
ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ D’APPRENTISSAGE 
 

Accès aux services et démarche 
 

(Chapitre 8-9.00 — Section III) 
 

Apparition de difficultés persistantes chez l’élève 

Mesure de remédiation par l’enseignante, 
l’enseignant ou autres intervenants 

Après une période significative (+/- 2 mois), les 
mesures sont insuffisantes 

L’élève n’avait pas de service 

Remise du formulaire de signalement 
à la direction, pour que l’élève ait 

accès à des services 

L’élève avait déjà du service 

Remise du formulaire de signalement 
à la direction, pour qu’une analyse des 

besoins et des capacités soit faite 

Si aucun service disponible 
 

Demande de reconnaissance comme 
élève en difficulté d’apprentissage* 
avec le formulaire de signalement 

PI dans les 15 jours 

Lorsque reconnu 
 

Pondération aux fins de 
compensation en cas de 

dépassement. Effective 45 jours 
après le dépôt du formulaire 

PI 

* Possible dès la fin de la 1
re

 année, sous certaines conditions (voir texte explicatif). 
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DIFFICULTÉS DE COMPORTEMENT 
 

Accès aux services et démarche 
 

(Chapitre 8-9.00 — Section III) 
 

L’enseignante ou l’enseignant perçoit des 
difficultés d’ordre comportemental 

Demande de services (mécanisme école) 

Si aucun service ou service insuffisant 

L’équipe du PI peut : 
 

 demander les évaluations pertinentes; 

 recommander les services d’appui nécessaires; 

 recommander que l’élève soit reconnu TC par la Commission scolaire. 

Remise du formulaire de signalement à la 
direction, pour que l’élève soit reconnu TC 

PI dans les 15 jours 

Si l’élève est reconnu TC 
 

Pondération aux fins de compensation en cas de 
dépassement. Effective 45 jours après le dépôt du formulaire 

Observation d’un ou des comportements pendant 2 mois 
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ÉLÈVES HANDICAPÉS 
 

(Chapitres 8-9.06, 8-9.07 - Annexe 47) 

L’enseignante ou l’enseignant décèle un élève 
handicapé 

Fait rapport à la direction par le formulaire de 
signalement 

Si reconnu handicapé sauf :  

 TED (code 50) 

 Troubles relevant psychopathologie (code 53) 

Comité ad hoc dans les 15 jours ouvrables 

Le comité ad hoc est l’équivalent de l’équipe 
du plan d’intervention pour les difficultés 
d’apprentissage et d’ordre comportemental. 

Le comité ad hoc peut :  

 demander les évaluations pertinentes; 

 faire des recommandations sur le classement, 
l’intégration, les services d’appui ainsi que les 
modalités d’intervention précoce. 

Si reconnu : 

 TED (code 50) 

 Troubles relevant psychopathologie (code 53) 

Services de soutien à 
l’enseignant (sinon pondéré 
aux fins de compensation en 

cas de dépassement, même si 
l’élève a eu du service) 

Services de soutien à 
l’enseignant (sinon pondéré 
aux fins de compensation en 

cas de dépassement, même si 
l’élève a eu du service) 

Pondéré aux fins 
d’établissement du maximum 
d’élèves de chaque groupe 
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TROUBLES GRAVES DU COMPORTEMENT 
 

(Chapitres 8-9.06, 8-9.07 - Annexe 47) 
 

L’enseignante ou l’enseignant décèle un élève 
ayant des troubles graves du comportement 

associés à une déficience psychosociale 

Fait rapport à la direction par le formulaire de 
signalement 

Si reconnu TGC 
 

Pondération aux fins d’établissement du maximum 
d’élèves de chaque groupe + soutien à 

l’enseignant. Effectifs à partir de l’identification 

Comité ad hoc dans les 15 jours ouvrables 

Le comité ad hoc est l’équivalent de l’équipe 
du plan d’intervention pour les difficultés 
d’apprentissage et d’ordre comportemental. 

Le comité ad hoc peut :  

 demander des évaluations pertinentes; 

 faire des recommandations sur le classement, 
l’intégration, les services d’appui ainsi que les 
modalités d’intervention précoce. 
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